
1

DIRECTIVE SUR LA SURVEILLANCE ET LA RÉSILIENCE 
DES SOLS ET INCIDENCE SUR LES PRATIQUES
Mise en place d’une surveillance des sols et descripteurs en lien 
avec la pollution des sols

Irénée JOASSARD
Ministère en charge de l’environnement
Commissariat général au développement durable

Journée technique d’information et 
de retour d’expérience 

de la gestion des sites et sols pollués

Jeudi 4 décembre 2025

Organisée par l’Ineris et le BRGM, 
en concertation avec le Ministère 

en charge de l’environnement



Une ambition 

Parvenir à un bon état de santé des sols 
européens d'ici à 2050
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Une démarche 

Une gouvernance ad hoc

Une évaluation régulière de la santé de 
tous les sols

Un accompagnement des gestionnaires 
de sols
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L’évaluation de la santé de sols
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Des cycles de surveillance de 6 ans

Une approche par unité de sols
 
Une approche par descripteurs

Une évaluation s’appuyant sur :
- un plan d’échantillonnage garantissant un haut niveau de précision 
pour le calcul des descripteurs à l’échelle de l’unité de sol
- deux catégories de valeurs seuil permettant de classer les 
descripteurs d’une unité de sol dans l’une des catégories suivantes : 
bon, médiocre, mauvais
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Différentes catégories de descripteurs
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Descripteurs assortis de critères relatifs au bon état de santé des 
sols établis au niveau de l'Union européenne

Descripteurs assortis de critères relatifs au bon état de santé des 
sols établis au niveau de l'État membre

Descripteurs non assortis de critères

Indicateurs d'imperméabilisation des sols et d'enlèvement des sols



Focus sur les polluants
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Métaux lourds dans le sol : As, Sb, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Pb, Ni, Tl, V, Zn
Contaminants organiques déterminés par les États membres

PFAS déterminés par les États membres
Certaines substances actives dans les pesticides et leurs métabolites 
déterminées par les États membres
Facultatif : Autres contaminants des sols émergents déterminés par 
les États membres



De la latitude laissée aux États membres

Possibilité d’adapter la surveillance dans les territoires ultramarins

Possibilité aux États membres de définir certaines valeurs seuils 
pour mieux prendre en compte les spécificités locales

Possibilité de déterminer la liste de certains polluants à suivre

Possibilité pour les  États membres de définir des sous-échantillons 
pour surveiller les PFAS, les pesticides, les métabolites et les 
descripteurs « Biodiversité »

Possibilité pour les États membres d’archiver un sous-échantillon de 
prélèvements de sols
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L’accompagnement des 
gestionnaires de sols
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Les autorités compétentes identifient, dans chaque district de sols : 

- les zones dans lesquelles les critères individuels relatifs au bon état 
de santé des sols ne sont pas remplis et pour lesquelles un soutien 
est nécessaire pour assurer la santé des sols et la résilience des sols

- les zones dans lesquelles il existe un fort potentiel d'amélioration 
de la santé des sols par la désimperméabilisation ou la 
reconstruction des sols. 

Sur la base de l’évaluation de la santé des sols



Sur la base de l’évaluation de la santé des sols
Les États membres encouragent et soutiennent les gestionnaires et les 
propriétaires fonciers pour améliorer la santé et la résilience des sols 
(accès à l’information, sensibilisation en lien avec l’évaluation de la 
santé des sols, promotion de la recherche, cartographie des 
financements, instruments mobilisables et autre forme de soutien)
Les États membres évaluent les besoins techniques et financiers pour 
améliorer la santé et la résilience des sols, veillent à ce que les 
propriétaires et gestionnaires de terres bénéficient du niveau d’aide 
nécessaire et évaluent les effets attendus des mesures prises dans le 
cadre d’un certain nombre de plans, de programmes, de 
réglementations
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Merci pour votre attention


